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Document 17 

QUI FAIT QUOI DANS L’ÉGLISE ?    

    
Par le baptême nous entrons dans le peuple de Dieu 

 
L’Église, Corps du Christ, Peuple de Dieu. 
Dans le document 10, nous avons dit que l’Église était le Corps du Christ. 
L’Église est la famille de Dieu car, par le baptême, nous devenons tous ses enfants, frères et sœurs de 
Jésus-Christ et animés par le même Esprit.  L’Église est le Peuple de Dieu nous dit le Concile de Vatican 
II et chaque baptisé y a sa place. Chacun a des charismes, des dons différents qu’il peut mettre au service 
des autres.  (Rm 12,6-8) 
 
Le rôle des laïcs 
Le chrétien, qu’on appelle laïc, (par opposition aux membres du clergé ou aux religieux,) par son 
baptême a mission de s’engager dans la société afin que le Royaume de Dieu puisse grandir parmi 
les hommes (Youcat n° 139) 
Le laïc n’est pas un chrétien de seconde classe, car il participe au sacerdoce du Christ (sacerdoce commun 
des baptisés). Il veille à ce que les personnes de son entourage (école, formation, famille, profession, etc) 
apprennent à connaître l’Évangile et à aimer le Christ. Il le fera plus par son témoignage de vie encore 
que par sa parole. Il imprègne de sa foi la société, l’économie, la politique. 
 Il peut aussi participer à la vie  liturgique en étant servant de messe, lecteur, ministre extraordinaire de 
l’Eucharistie ( Donner la communion pendant les messes et la porter aux malades). 
Il est aussi appelé à s’engager dans des groupes de réflexion ou de prières ou encore d’autres services de 
la communauté  (conseils pastoraux paroissiaux, organismes de solidarité (le Secours Catholique, CDJD) 
 
Mais l’Église a besoin d’ordonner des ministres particuliers à qui elle confie la charge d’administrer, de 
sanctifier et d’évangéliser le Peuple de Dieu. 
 
Les évêques, successeurs des apôtres 
Rappelons-nous que l’Église a été fondée sur les apôtres. La foi des apôtres fut transmise de génération en 
génération. Il en est de même pour les sacrements que Jésus a confiés au collège des apôtres et donc leurs 
successeurs. 
Successeurs des apôtres, les évêques ont la responsabilité d’une Église particulière (diocèse) qui leur 
est confiée. Avec les autres évêques, ils sont coresponsables de l’ensemble de l’Église. Ils exercent 
leur autorité en union avec tous les évêques et pour toute l’Église sous la conduite du Pape  (Youcat 
n°144) 
Les évêques doivent d’abord être apôtres, témoins fidèles de Jésus qui les a appelés personnellement et  
les a envoyés. Ils amènent ainsi le Christ aux hommes et les hommes au Christ. Cela s’accomplit par 
leur prédication, la célébration des sacrements, et le gouvernement de l’Église.  
Successeurs des apôtres, chaque évêque est pleinement responsable de la conduite de son diocèse et de 
l’annonce de l’Évangile. Cependant il agit toujours en communion avec le Pape et sous son autorité. .  Les 
grandes décisions de l’Église sont prises par le collège des évêques sous l’autorité du Pape. Cette 



collégialité s’exprime surtout dans les conciles et les synodes où ils sont réunis autour du Pape et  
prennent les grandes orientations et décisions pour l’Église, sous l’action de l’Esprit Saint.  
L’évêque n’est pas choisi ni élu par le peuple, mais, après consultation,, il est choisi et nommé par le 
Pape. Il est ordonné par un autre évêque généralement assisté de deux autres, afin de bien signifier la 
transmission apostolique. Dans ce sacrement, il reçoit la plénitude du sacrement de l’ordre par 
l’imposition des mains 
Les insignes principaux de l’évêque qui lui sont remis lors de son ordination sont l’anneau épiscopal qui 
signifie son alliance avec la portion du Peuple de Dieu qui lui est confié, la crosse ( le bâton qu’il tient 
dans les grandes cérémonies) qui est le signe de sa charge de pasteur et la mitre, symbole de sa dignité 
épiscopale. Il  porte aussi une croix pectorale qui manifeste son appartenance au Christ.. 
 
Le Pape 
Successeur de Pierre, il est l’évêque de Rome. Parce que Pierre était déjà le premier parmi les apôtres, le 
Pape en tant que son successeur a la présidence du collège des évêques. Comme représentant du Christ, il 
est le pasteur suprême de l’Église. . 
Il est le garant de son unité. Il est aussi l’autorité suprême pour toutes les décisions concernant la 
doctrine et les règles de l’Église (Youcat n° 141) Il ne doit pas oublier, et nous non plus, que la vrai tête 
de l’Église est le Christ lui-même. En sa fonction de Pape, il est le représentant du Christ sur terre et doit 
agir en son nom. A ce titre, il doit veiller à la transmission authentique de la foi. 
Le Pape est élu par le collège des cardinaux. Ceux-ci ont été choisis en premier lieu pour cette fonction, 
mais aussi pour conseiller le Pape et coordonner le travail des différents services de l’Église universelle. 
Le Pape vit dans le tout petit état du Vatican au centre de Rome, vestige des États Pontificaux qui 
existaient jusqu’au XIX° siècle. Être aussi chef d’état lui permet d’avoir son mot à dire dans le Concert 
des Nations. 
 
Les prêtres  
Les communautés chrétiennes se développant en nombre et en taille, les évêques ne pouvaient assumer 
toutes les tâches Ils ont nommé des presbytres, c’est-à-dire des ancien pour s’occuper des communautés  
plus petites qui sont devenues des paroisses. Les évêques leur ont délégués une partie de leurs pouvoirs. 
Ces presbytres sont devenus les prêtres. et ils exercent ces pouvoirs au nom et sous le contrôle des 
évêques.  
Lors du sacrement de l’ordre sacerdotal, par le ministère de l’évêque, l’homme qui est ordonné 
reçoit du Christ le don su Saint Esprit lui donnant une autorité sacramentelle qui lui vient par 
l’évêque. (Youcat n° 252).L’évêque lui confie l’administration des sacrements, la prédication de l’ 
Évangile et la charge de pasteur pour une communauté donnée. .  
Dans le diocèse, les prêtres peuvent avoir des fonctions variées : prêtres de paroisse, responsables 
d’œuvres diocésaines, charges administratives, etc. Avec les autres prêtres, il forme le collège des prêtres 
ou presbytérium du diocèse qui doit travailler dans l’unité pour faire avancer la Mission d’Évangélisation 
de l’Église dans le diocèse sous la responsabilité de l’évêque. 
 
Les diacres 
Dès le début de l’Église, les apôtres étant trop accaparés par le service caritatif dans les communautés, ils 
convoquèrent sept hommes pour « le service des repas » Etienne qui mourut martyr était l’un d’eux. 
Ils avaient donc surtout une fonction de service de la communauté qui s’étendait au service de la Parole 
La fonction en tant que telle avait pratiquement disparue sauf que le diaconat était et demeure encore une 
des étapes avant l’ordination sacerdotale. Le Concile de Vatican II a remis en valeur le rôle de diacre 
permanent qui est devenu un ministère à part entière pour des célibataires ou des gens mariés. Le diacre 
représente le Christ, lui qui est venu non pour être servi, mais pour servir et donner sa vie en rançon 
pour la multitude. (Mt 20,28) Lors de la liturgie de l’ordination, on dit que, comme ministre de la 
Parole, de l’autel et de la charité, le diacre se fait serviteur de tous. (Youcat n° 255) 
En nommant des diacres, l’Eglise veut mettre l’accent sur le service comme une caractéristique de 
l’Eglise, et d’autre part, adjoindre aux évêques un ordre destiné à les aider et à accomplir au sein de 
l’Eglise des œuvres pastorales et sociales. Généralement, le jour de l’ordination, l’évêque attribue au 
diacre une fonction précise dans la communauté où il est nommé. 
 
Nous reparlerons du diaconat, du sacerdoce et de l’épiscopat quand on parlera du sacrement de l’Ordre. 


